
Aide départementale aux voyages scolaires : Devoir de Mémoire 
 

Attestation de séjour 
 

Année _ _ _ _ 
 
A faire signer par le centre d’hébergement dès la fin du séjour et à retourner au Département, 
accompagnée des autres pièces nécessaires au paiement de la subvention. 

(1 attestation pour chaque centre) 
 
 
Etablissement scolaire :       Code tiers :  
Adresse : 
Nom du Chef d’établissement : 
Je soussigné(e) (Chef d’établissement ou enseignant) : 
 

Atteste 
 
Avoir visité le ou les lieux (x) de mémoire :  
 
 
 
 
Et avoir séjourné (centre d’hébergement, familles d’accueil…).  
 
 
 
Adresse : 
 
Nombre de nuitées   : 
(1 nuitée minimum pour Oradour sur Glane,  
2 nuitées minimum et 4 nuitées maximum pour autres lieux) 
 
Dates du séjour :  
 
Nombre d’élèves :                                  Classes(s) : 
 

 
Fait à                                le 

 

Cachet et signature du Centre d’hébergement        
 
 
 
 

Cachet et signature de l’Etablissement scolaire           
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